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Le 29 juin 2020 
 
Rapport des décisions prises ce jour par la directrice générale en vertu de 
l’article 317 de la Loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction publique 
relativement à l’organisation et à la gouvernance scolaires 
 
Adoption du rapport des décisions prises par la directrice générale le 
22 juin 2020. 
 
Mme Caroline Dupré, directrice générale, adopte le rapport des décisions qu’elle 
a prises le 22 juin 2020. 
 
Plan triennal des immobilisations 2020-2021 à 2022-2023 et actes 
d’établissement 2020-2021 
 
CONSIDÉRANT les consultations menées auprès du comité de 

parents, du comité consultatif de gestion et des 
municipalités du territoire du Centre de services 
scolaire en vue de l’adoption du Plan triennal des 
immobilisations 2020-2021 à 2022-2023; 

 
CONSIDÉRANT les consultations menées auprès des établissements 

dont l’acte d’établissement est modifié pour l’année 
2020-2021; 

 
CONSIDÉRANT les avis favorables reçus; 
 
Mme Caroline Dupré, directrice générale, adopte le Plan triennal des 
immobilisations 2020-2021 à 2022-2023 de même que la Liste des actes 
d’établissement 2020-2021. 
 
Nominations 
 
Mme Caroline Dupré procède à la nomination de Mme Stéphanie Rodier au poste 
de gestionnaire administratif d’établissement, à l’école secondaire Casavant, et 
ce, à 100 %. La date d’entrée en fonction sera le 1er juillet 2020. 
 
Mme Caroline Dupré procède à la nomination de Mme Maxine Gauvin-Dietlin au 
poste d’agent d’administration - secteur non enseignant - au Service des 
ressources humaines, et ce, à 100 %. La date d’entrée en fonction sera le 1er 
juillet 2020. 
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Mme Caroline Dupré procède à la nomination de Mme Vanessa Lemoine au 
poste de chef du secrétariat au Service des ressources matérielles, et ce, 
à 100 %. La date d’entrée en fonction sera le 17 août 2020. 
 
Mme Caroline Dupré procède à la nomination de Mme Isabelle Trudeau au poste 
de directrice de l’école Plein-Soleil (80%) et de directrice adjointe de l’école 
Douville (20%) et ce, en date du 1er juillet 2020. 
 
Répartition des services éducatifs dispensés en classes régulières pour 
l’année scolaire 2020 – 2021 
 
CONSIDÉRANT QUE   le 17 février 2020, la Commission scolaire a adopté la 

répartition des Services éducatifs dispensés en 
classes régulières pour l’année scolaire 2020-2021; 

 
CONSIDÉRANT QUE  depuis, une augmentation d’inscriptions au préscolaire 

4 ans temps plein a été constaté sur le territoire de la 
Ville de Saint-Hyacinthe; 

 
CONSIDÉRANT la proposition des Service éducatifs à l’effet d’ajouter le 

préscolaire 4 ans à temps plein à l’école Bois-Joli-
Sacré-Cœur; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le comité de parents a été consulté sur le changement 

envisagé; 
 
Mme Caroline Dupré, directrice générale, adopte la modification proposée à la 
répartition aux services éducatifs dispensés en classes régulières entre les 
écoles pour l’année scolaire 2020 – 2021. 
 
Sport-études – Protocoles d’entente 2020 – 2024 
 
CONSIDÉRANT  la volonté du Centre de services scolaire de Saint-

Hyacinthe de procéder au renouvellement des 
programmes de Sport-études offerts actuellement à 
l’école secondaire Fadette et reconnus par le ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur; 

 
Mme Caroline Dupré, directrice générale; 
 

− accepte le renouvellement des protocoles d’entente des programmes 
Sport-études à l’école secondaire Fadette, pour la période du 
1er juillet 2020 au 30 juin 2024, pour les disciplines suivantes : 
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o Baseball 
o Hockey féminin 
o Natation 
o Boxe olympique 
o Hockey Pee-Wee « AAA » 
o Natation artistique 
o Cheerleading 
o Hockey Bantam « AAA » relève 
o Patinage artistique 
o Danse  
o Hockey Bantam « AAA » 

o Ringuette 
o Équitation 
o Hockey Midget « AAA » 
o Soccer 
o Golf 
o Judo 
o Tennis 
o Gymnastique artistique et sport 

de trampoline 
o Natation 
o Entrainement parcours Ninja 

 

− signera les protocoles d’entente et autorise M. Alain Brouillard, directeur 
de l’école secondaire Fadette à faire de même. 

 
 
 
 
 
 
 

       Directrice générale                                             Secrétaire général 
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